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----------
L’an deux mil vingt trois, le premier février  à dix neuf heures, les membres
du Bureau Syndical légalement convoqués, se sont réunis à Saint Ouen sur
Iton  sous  la  présidence  de  Monsieur  Dominique  NETZER,  en  session
ordinaire.

----------
Etaient présent(e)s : 
Titulaires     : Mesdames  et  Messieurs  ADOLF,  BERNARD,  BIGNON,
BOUILLAULT,   COLLET,  GANDAIS,  GOUEDARD,  GOUSSIN,  HEBERT,
JUSZEZAK, MATHIAS, NETZER, PINART.

Egalement présents : Mr ROUSSEAU,  Mme MERCIER.

Monsieur HEBERT  a été nommé secrétaire de séance.
________________

Monsieur Netzer rappelle aux membres du bureau que dans le cadre
de la convention d'objectifs  et  de  moyen signée  avec  l'Association
Aide Emploi Service pour l'exploitation de la ressourcerie,  un bail
locatif doit être signé.

Monsieur Netzer précise que cette proposition de bail était jointe à la
convocation et en fait lecture. Il précise certains éléments. 

Il demande aux élus s'il y a des questions ou des observations.

Après  délibération,  les  membres  du  bureau  valident  cette
proposition de bail à l'unanimité et autorisent le président à la signer.

Le bail est annexé à la présente délibération.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits
Au registre sont les signatures
Pour copie conforme.

Le Président,

D.  NETZER

DATE DE LA CONVOCATION
23 janvier 2023
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